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No. 41808. Netherlands and United 

States of America 

No 41808. Pays-Bas et États-Unis 

d'Amérique 

AGREEMENT OF COOPERATION BE-
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ERLANDS AND THE GOVERNMENT OF 

THE UNITED STATES OF AMERICA 

CONCERNING ACCESS TO AND USE OF 

FACILITIES IN THE NETHERLANDS AN-

TILLES AND ARUBA FOR AERIAL 

COUNTER-NARCOTICS ACTIVITIES. 
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[United Nations, Treaty Series, vol. 2332, 
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L'UTILISATION DE FACILITÉS POUR 

LES ACTIVITÉS AÉRIENNES CONTRE 

LES STUPÉFIANTS AUX ANTILLES 

NÉERLANDAISES ET À ARUBA. ORAN-

JESTAD (ARUBA), 2 MARS 2000 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2332, I-41808.] 
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CONCERNING ACCESS TO AND USE OF FACIL-

ITIES IN THE NETHERLANDS ANTILLES AND 

ARUBA FOR AERIAL COUNTER-NARCOTICS 

ACTIVITIES. THE HAGUE, 28 MAY 2010 AND 

15 FEBRUARY 2011 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-

CORD PROROGEANT L'ACCORD DE COOPÉ-

RATION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS 

ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D'AMÉRIQUE CONCERNANT L'ACCÈS ET 

L'UTILISATION DE FACILITÉS POUR LES ACTI-

VITÉS AÉRIENNES CONTRE LES STUPÉFIANTS 

AUX ANTILLES NÉERLANDAISES ET À ARU-

BA. LA HAYE, 28 MAI 2010 ET 15 FÉVRIER 

2011 

Entry into force: 2 November 2011, in ac-

cordance with the provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 2 novembre 2011, 

conformément aux dispositions desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 26 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Pays-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ministère des affaires étrangères 

 

La Haye, le 28 mai 2010 

DIVISION DES TRAITÉS 

DJZ/VE-389/10 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments à 

l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de lui communiquer les informations ci-

après concernant l’Accord de coopération entre le Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique concernant l’accès et l’utilisation de facilités pour les activités aériennes 

contre les stupéfiants aux Antilles néerlandaises et à Aruba, conclu à Oranjestad le 2 mars 2000 

(ci-après dénommé « l’Accord »). 

L’article XXVI de l’Accord stipule que, après une période initiale de dix ans, il « sera renou-

velé pour des périodes additionnelles de 5 ans à moins que l’une des Parties n’exprime par écrit 

son intention de le dénoncer ». Étant donné que l’Accord est entré en vigueur le 2 novembre 2001, 

la période initiale de dix ans expirera le 2 novembre 2011. Par conséquent, le Ministère a le plaisir 

d’informer l’ambassade que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas propose de renouveler 

l’Accord pour une période additionnelle de cinq ans, à savoir jusqu’au 2 novembre 2016. 

Le Ministère prie l’ambassade de bien vouloir confirmer par une note diplomatique que le 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte de proroger l’Accord pour une période de cinq 

ans. 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour re-

nouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 

À l’ambassade des États-Unis d’Amérique 

La Haye 
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II 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 

 

La Haye, le 15 février 2011 

Note 018/11 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur de se référer à sa note n° DJZ/VE-389/10 da-

tée du 28 mai 2010 concernant la prorogation de l’Accord de coopération entre le Royaume des 

Pays-Bas et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant l’accès et l’utilisation de faci-

lités pour les activités aériennes contre les stupéfiants aux Antilles néerlandaises et à Aruba, conclu 

à Oranjestad le 2 mars 2000. 

L’ambassade a l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 

que la proposition contenue dans la note susmentionnée recueille l’agrément du Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique et que la présente réponse et la note du Ministère constituent entre les deux 

Gouvernements un accord prorogeant l’Accord pour une période additionnelle de cinq ans, à sa-

voir jusqu’au 2 novembre 2016. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 

des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 

 

Au Ministère des affaires étrangères 

La Haye 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 

AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 

31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 

CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 

31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION (WITH NOTIFICATION) ADHÉSION (AVEC NOTIFICATION) 

Micronesia (Federated States of) Micronésie (États fédérés de) 

Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 21 March 

2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 21 mars 2012 

Date of effect: 20 April 2012 Date de prise d'effet : 20 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 21 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 21 mars 2012 
 

 

Notification:  Notification :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 42520. International Develop-

ment Association and Honduras 

No 42520. Association internatio-

nale de développement et Hondu-

ras 

DEVELOPMENT CREDIT AGREEMENT 

(NUTRITION AND SOCIAL PROTECTION 

PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF 

HONDURAS AND THE INTERNATIONAL 

DEVELOPMENT ASSOCIATION. TEGU-

CIGALPA, 9 SEPTEMBER 2005 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2363, I-42520.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVELOPPE-

MENT (PROJET DE NUTRITION ET DE 

PROTECTION SOCIALE) ENTRE LA RÉ-

PUBLIQUE DU HONDURAS ET L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT. TEGUCIGALPA, 

9 SEPTEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2363, I-42520.] 

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL FI-

NANCING FOR NUTRITION AND SOCIAL PRO-

TECTION PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC 

OF HONDURAS AND THE INTERNATIONAL 

DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND INTERNATION-

AL DEVELOPMENT ASSOCIATION GENERAL 

CONDITIONS FOR CREDITS AND GRANTS, 

DATED 31 JULY 2010). WASHINGTON, 

23 AUGUST 2011 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 

ADDITIONNEL POUR LE PROJET DE NUTRI-

TION ET DE PROTECTION SOCIALE) ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS ET L'ASSOCIA-

TION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 

(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET CONDI-

TIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CRÉ-

DITS ET AUX DONS DE L'ASSOCIATION IN-

TERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT, EN 

DATE DU 31 JUILLET 2010). WASHINGTON, 

23 AOÛT 2011 

Entry into force: 13 January 2012 by notifica-

tion 

Entrée en vigueur : 13 janvier 2012 par notifi-

cation 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 

Association, 12 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Associa-

tion internationale de développement, 

12 mars 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 43092. International Bank for 

Reconstruction and Development 

and Argentina 

No 43092. Banque internationale 

pour la reconstruction et le déve-

loppement et Argentine 

LOAN AGREEMENT (PROVINCIAL ROAD 

INFRASTRUCTURE PROJECT) BE-

TWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC 

AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION AND DEVELOP-

MENT. BUENOS AIRES, 18 APRIL 2006 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2387, 

I-43092.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET D'INFRAS-

TRUCTURE DES ROUTES PROVIN-

CIALES) ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-

GENTINE ET LA BANQUE INTERNA-

TIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 

ET LE DÉVELOPPEMENT. BUENOS 

AIRES, 18 AVRIL 2006 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2387, I-43092.] 

 

LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR THE PROVINCIAL ROAD INFRASTRUC-

TURE PROJECT) BETWEEN THE ARGENTINE 

REPUBLIC AND THE INTERNATIONAL BANK 

FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND INTER-

NATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION 

AND DEVELOPMENT GENERAL CONDITIONS 

FOR LOANS, DATED 1 JULY 2005, AS 

AMENDED THROUGH 12 FEBRUARY 2008). 

BUENOS AIRES, 11 APRIL 2011 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT ADDITION-

NEL POUR LE PROJET D'INFRASTRUCTURE 

DES ROUTES PROVINCIALES) ENTRE LA RÉ-

PUBLIQUE ARGENTINE ET LA BANQUE IN-

TERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 

ET LE DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, 

APPENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES AP-

PLICABLES AUX PRÊTS DE LA BANQUE IN-

TERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 

ET LE DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 

1ER JUILLET 2005, TELLES QU’AMENDÉES AU 

12 FÉVRIER 2008). BUENOS AIRES, 

11 AVRIL 2011 

Entry into force: 6 October 2011 by notifica-

tion 

Entrée en vigueur : 6 octobre 2011 par notifi-

cation 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for Re-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

 

Buenos Aires, le 5 novembre 2010 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord relatif au programme vacances-travail entre le Gou-

vernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République argentine (ci-après dé-

nommé « l’Accord »), signé à Buenos Aires le 22 novembre 2001. 

À cet égard, conformément à l’article 11 de l’Accord, je souhaiterais proposer, au nom du 

Gouvernement argentin, que les modifications suivantes soient apportées à l’Accord : 

1. L’alinéa a) de l’article premier est modifié comme suit : « Être un citoyen de la 

République argentine; » 

2. L’alinéa c) de l’article premier est modifié comme suit : « Être âgé de 18 à 35 ans révolus 

au moment de la demande; » 

3. L’article 4 est modifié comme suit : 

« Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande exigera de tout citoyen argentin entré en 

Nouvelle-Zélande grâce au régime en vigueur en vertu du présent Accord qu’il respecte les lois et 

règlements de la Nouvelle-Zélande et qu’il n’exerce aucun emploi qui serait contraire aux objectifs 

du régime. Les participants au régime ne seront pas autorisés à exercer un emploi permanent 

pendant leur séjour en Nouvelle-Zélande. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorisera tout 

citoyen argentin entré en Nouvelle-Zélande grâce au régime à s’inscrire à un stage de formation ou 

d’études d’une durée maximum de six mois pendant son séjour en Nouvelle-Zélande. ». 

4. L’alinéa a) de l’article 5 est modifié comme suit : « Être un citoyen néo-zélandais; » 

5. L’alinéa c) de l’article 5 est modifié comme suit : « Être âgé de 18 à 35 ans révolus au 

moment de la demande; » 

6. L’article 7 est modifié comme suit : « Sous réserve de l’article 6, le Gouvernement de la 

République argentine délivre un visa de transit spécial à tout citoyen néo-zélandais remplissant 

chacune des conditions visées à l’article 5. Ce visa de transit est accordé par le poste consulaire en 

Nouvelle-Zélande et est valide pour une période de 12 mois à compter de la date d’entrée en 

République argentine. ». 

7. L’article 8 est modifié comme suit : « Le Gouvernement de la République argentine 

exigera de tout citoyen néo-zélandais entré en République argentine grâce au régime en vigueur en 

vertu du présent Accord qu’il respecte les lois et règlements de la République argentine et qu’il 

n’exerce aucun emploi qui serait contraire aux objectifs du régime. Les participants au régime ne 

seront pas autorisés à exercer un emploi permanent pendant leur séjour en République argentine. 

Le Gouvernement de la République argentine autorisera tout citoyen néo-zélandais entré en 

République argentine grâce au régime à s’inscrire à un stage de formation ou d’études d’une durée 

maximum de six mois pendant leur séjour en République argentine. » 
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Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, j’ai 

l’honneur de proposer que la présente note et votre note de confirmation constituent un accord 

entre nos deux Gouvernements modifiant l’Accord, qui entrera en vigueur à la date de réception de 

la dernière notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de 

leurs procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

HÉCTOR TIMERMAN 

 

 

À Son Excellence M. Murray McCully 

Ministre des affaires étrangères de la Nouvelle-Zélande 

Wellington 
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II 

Le 13 décembre 2010 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à votre note du 5 novembre 2010 concernant l’Accord relatif au 

programme vacances-travail entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de 

la République argentine, signé à Buenos Aires le 22 novembre 2001 (ci-après dénommé 

« l’Accord »), qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai le plaisir de confirmer que les modifications proposées recueillent l’agrément du Gouver-

nement de la Nouvelle-Zélande et que votre note et la présente note de réponse constituent un ac-

cord entre nos deux Gouvernements modifiant l’Accord, qui entrera en vigueur à la date de récep-

tion de la dernière notification par laquelle les Parties s’informent mutuellement de 

l’accomplissement de leurs procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération. 

 

MURRAY MCCULLY 

Ministre des affaires étrangères  

de la Nouvelle-Zélande 

 

À M. Héctor Timerman 

Ministre des relations extérieures, du commerce international  

et du culte de la République argentine 
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No. 43918. Australia and France No 43918. Australie et France 

TREATY BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF AUSTRALIA AND THE GOVERN-

MENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON 

COOPERATION IN THE MARITIME AR-

EAS ADJACENT TO THE FRENCH 
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THE MCDONALD ISLANDS. CANBER-

RA, 24 NOVEMBER 2003 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2438, I-43918.] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT 
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HEARD ET AUX ÎLES MCDONALD. 

CANBERRA, 24 NOVEMBRE 2003 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2438, 

I-43918.] 

 

AGREEMENT ON COOPERATIVE ENFORCEMENT 

OF FISHERIES LAWS BETWEEN THE GOV-
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MARITIME AREAS ADJACENT TO THE 

FRENCH SOUTHERN AND ANTARTIC TERRI-

TORIES, HEARD ISLAND AND THE MCDON-

ALD ISLANDS. PARIS, 8 JANUARY 2007 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIF À LA COO-

PÉRATION EN MATIÈRE D'APPLICATION DE LA 

LEGISLATION RELATIVE À LA PÊCHE DANS 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 
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PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 

CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 

20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
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No. 44004. Multilateral No 44004. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 

SUPPRESSION OF ACTS OF NUCLEAR 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
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No. 44150. Netherlands and Barba-

dos 

No 44150. Pays-Bas et Barbade 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 

OF THE NETHERLANDS AND BARBA-

DOS FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 

TAXATION AND THE PREVENTION OF 

FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 

TAXES ON INCOME (WITH PROTOCOL). 

BRIDGETOWN, 28 NOVEMBER 2006 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2455, 
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CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA BARBADE TENDANT 

À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 

À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-

BAS ET LA BARBADE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

ET SUR LA FORTUNE (AVEC PROTOCOLE) 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Barbade, 

Désireux de modifier la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Barbade tendant à 

éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 

la fortune (avec Protocole), signée à Bridgetown le 28 novembre 2006 (ci-après dénommée « la 

Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 10 de la Convention est supprimé et remplacé comme suit : 

« Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la socié-

té qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 

effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excé-

der 15 % du montant brut de tels dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes payés par une société qui est 

un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôts dans ledit État contractant si le bénéfi-

ciaire effectif des dividendes est : 

a) Une société dont le capital est partiellement ou entièrement divisé en actions et qui est un 

résident de l’autre État contractant et détient directement au moins 10 % du capital de la société 

qui paie les dividendes, à condition que : 

i) Les actions de la société qui reçoit les dividendes soient négociées régulièrement sur 

un marché boursier reconnu; ou 

ii) Au moins 50 % des actions de la société qui reçoit les dividendes soient détenus, di-

rectement ou indirectement, par une ou plusieurs personnes physiques qui sont des 

résidents de l’un des États contractants ou par une ou plusieurs sociétés dont les ac-

tions sont négociées régulièrement sur un marché boursier reconnu, mais uniquement 

si ces sociétés : 

aa) sont des résidents de l’un des États contractants; ou  

bb) sont des résidents d’un État membre de l’Union européenne (UE), d’un État par-

tie à l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), ou de la Jamaïque ou 
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de Trinité-et-Tobago et si ces sociétés jouissent d’avantages similaires ou plus 

favorables que ceux prévus au présent paragraphe en vertu d’un arrangement 

global tendant à éviter la double imposition entre leur État de résidence et l’État 

contractant auquel les avantages énoncés au présent paragraphe sont demandés 

ou en vertu d’un accord multilatéral auquel ont adhéré leur État de résidence et 

l’État contractant auquel les avantages énoncés au présent paragraphe sont de-

mandés. 

b) Une banque ou une compagnie d’assurance constituée et régie par la législation de l’État 

contractant dont elle est un résident; 

c) Un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales; 

d) Une société dont le capital est partiellement ou entièrement divisé en actions et qui est un 

résident de l’autre État contractant et détient directement au moins 10 % du capital de la société 

qui paie les dividendes, à condition que cette société soit le siège social d’un groupe multinational 

qui assure une part substantielle de l’administration et de la supervision générales du groupe et qui 

détient un pouvoir discrétionnaire indépendant de s’acquitter de telles fonctions et l’exerce. Une 

personne n’est considérée comme une société de siège à cette fin que si :  

i) Le groupe de sociétés se compose de sociétés qui résident dans au moins cinq pays 

ou cinq groupes de pays et qui y mènent des activités, et les activités qui sont menées 

dans chacun des cinq pays (ou cinq groupes de pays) produisent au moins 10 % des 

revenus bruts du groupe de sociétés; et 

ii) 50 % ou moins de ses revenus bruts proviennent de l’État contractant qui n’est pas 

celui où réside la société de siège; ou 

e) Un fonds de pension au sens du paragraphe 2 de l’article 4. 

4. Lorsqu’une société ne répond pas aux conditions pour bénéficier des avantages visés au 

paragraphe 3, elle peut cependant en bénéficier si l’autorité compétente de l’État contractant qui 

doit octroyer les avantages conclut que le principal objectif, ou l’un des principaux objectifs, de 

l’établissement, l’acquisition ou l’entretien de la société est de tirer profit des avantages prévus au 

paragraphe 3. 

Cette conclusion se fonde sur tous faits et circonstances, y compris: 

a) La nature et le volume des activités de la société dans son pays de résidence par rapport à 

la nature et au volume des dividendes; 

b) Les propriétaires passés et actuels de la société; et 

c) Les motifs commerciaux ayant conduit la société à résider dans son pays de résidence. 

L’autorité compétente de l’État contractant qui doit octroyer les avantages consulte l’autorité 

compétente de l’autre État contractant avant de refuser l’octroi des avantages prévus au présent pa-

ragraphe. 

5. Aux fins du paragraphe 3, l’expression « marché boursier reconnu » désigne : 

a) L’un des marchés boursiers des États membres de l’Union européenne (UE); 

b) Le Système NASDAQ et tout autre marché boursier des États-Unis d’Amérique inscrit à 

la Securities and Exchange Commission des États-Unis en tant que bourse nationale des valeurs 

conformément à la loi de 1934 sur l’échange des valeurs (« Securities Exchange Act of 1934 »), la 
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Bourse des valeurs du Mexique (« Bolsa Mexicana de Valores ») et la Bourse de Toronto 

(« Toronto Stock Exchange »); 

c) La Bourse de la Barbade (« Barbados Stock Exchange »), la Bourse de Jamaïque 

(« Jamaica Stock Exchange ») et la Bourse des valeurs de Trinité (« Trinidad Stock Exchange »); 

et 

d) Tout autre marché boursier convenu entre les autorités compétentes des États contrac-

tants, à condition que l’achat ou la vente d’actions sur ces marchés boursiers ne soient pas implici-

tement ou explicitement réservés à un groupe restreint d’investisseurs. 

6. Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 

d’application des paragraphes 2, 3 et 4. 

7. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 sont sans incidence sur l’imposition de la socié-

té au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

8. Le terme « dividendes », tel qu’il est employé dans le présent article, désigne : 

a) Les revenus provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mines, parts de 

fondateurs ou autres parts bénéficiaires – à l’exception des créances – ainsi que les revenus 

d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 

l’État dont la société distributrice est résidente;  

b) Les revenus provenant de la liquidation (partielle) d’une société ou de l’acquisition par 

une société, de ses propres actions. 

9. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3, 4 et 12 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-

ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État 

contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident par l’intermédiaire d’un établis-

sement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir 

d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effec-

tivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 

ou de l’article 14, comme il convient, sont applicables. 

10. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-

venus de l’autre État contractant, cet autre État ne perçoit aucun impôt sur les dividendes payés par 

la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou si la participation gé-

nératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe si-

tués dans cet autre État, ni ne prélève aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, 

même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de 

bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

11. Lorsqu’une société qui réside aux Pays-Bas et qui a un établissement stable à la Barbade 

tire des bénéfices ou des revenus de cet établissement stable, tout transfert de ces bénéfices ou re-

venus réalisés par cet établissement stable vers la société qui réside aux Pays-Bas est, nonobstant 

toute autre disposition de la Convention, exonéré de l’impôt sur les bénéfices des succursales à la 

Barbade si ces bénéfices ou revenus sont exonérés d’impôt aux Pays-Bas.  

12. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 10, les dividendes payés par une so-

ciété dont le capital est divisé en actions et qui, en vertu des lois d’un État, est un résident de cet 

État à une personne physique qui est un résident de l’autre État sont imposables dans le premier 

État en vertu des lois de cet État si la personne – seule ou avec son conjoint – ou l’un de leurs pa-

rents ou alliés en ligne directe ou indirecte détient au moins 5 % du capital souscrit, représenté par 
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une catégorie d’actions de cette société. Cette disposition ne s’applique que si la personne phy-

sique à qui les dividendes sont payés a été un résident du premier État pendant les dix années pré-

cédant l’année au cours de laquelle les dividendes sont payés et pour autant que les conditions pré-

citées en matière de propriété d’actions de la société considérée aient été remplies au moment où 

cette personne est devenue un résident de l’autre État. 

Lorsque, en vertu de la législation interne du premier État, un avis d’imposition a été adressé à 

la personne physique à qui les dividendes sont payés au titre de l’aliénation des actions susmen-

tionnées, aliénation qui est réputée avoir eu lieu lors de son émigration du premier État, les dispo-

sitions ci-dessus ne s’appliquent que tant qu’une partie des impôts dus reste à acquitter ». 

Article II 

Les modifications suivantes sont apportées à l’article 24 de la Convention : 

a) Au paragraphe 2, le membre de phrase « paragraphe 7 de l’article 10 » est supprimé et 

remplacé par « paragraphe 9 de l’article 10 ». 

b) Au paragraphe 4, le membre de phrase « paragraphe 7 de l’article 10 » est supprimé et 

remplacé par « paragraphe 9 de l’article 10 ». 

Article III 

L’article 26 de la Convention est modifié comme suit : au paragraphe 4, le membre de phrase 

« paragraphe 9 de l’article 10 » est supprimé et remplacé par « paragraphe 11 de l’article 10 ». 

Article IV 

L’article IX (En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 10 et le paragraphe 5 de 

l’article 11) du Protocole à la Convention est modifié comme suit : 

a) Dans le libellé du titre de l’article, le membre de phrase « paragraphe 6 de l’article 10 » 

est supprimé et remplacé par « paragraphe 8 de l’article 10 ». 

b) Dans le corps de l’article, le membre de phrase « paragraphe 6 de l’article 10 » est sup-

primé et remplacé par « paragraphe 8 de l’article 10 ». 

Article V 

L’article 28 de la Convention est supprimé et remplacé comme suit : 

« Article 28. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements vraisem-

blablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou pour 

l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et dé-

nomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 

leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à la Conven-

tion. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 
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2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus se-

crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-

ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-

graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-

cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 

de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3. Les États contractants peuvent communiquer au conseil arbitral, établi conformément aux 

dispositions du paragraphe 5 de l’article 27, les renseignements nécessaires à la conduite de la pro-

cédure arbitrale. Les restrictions prévues au paragraphe 2 du présent article en ce qui concerne la 

communication de tout renseignement s’appliquent aux membres du conseil arbitral. 

4. Les dispositions des paragraphes précédents ne peuvent en aucun cas être interprétées 

comme imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-

sionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 

l’ordre public. 

5. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-

ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 

demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 

énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 4, lesquelles 

ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de re-

fuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 

d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

6. Les dispositions du paragraphe 4 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-

mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement au motif 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 

droits de propriété d’une personne. ». 

Article VI 

Le présent Protocole entre en vigueur le trentième jour suivant la dernière des dates aux-

quelles les Gouvernements respectifs se seront notifié par écrit que les formalités constitutionnelles 

requises dans leurs États respectifs ont été accomplies, et ses dispositions prennent effet 30 jours à 

compter de sa date d’entrée en vigueur.  

Le présent Protocole demeurera en vigueur aussi longtemps que la Convention. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à La Haye, le 27 novembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas :  

J. C. DE JAGER 

Pour la Barbade : 

EDWIN G. HUTSON 
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No. 44266. Multilateral No 44266. Multilatéral 

CONVENTION ON CONTACT CONCERN-

ING CHILDREN. STRASBOURG, 15 MAY 

2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 2464, 

I-44266.] 

CONVENTION SUR LES RELATIONS PER-

SONNELLES CONCERNANT LES EN-

FANTS. STRASBOURG, 15 MAI 2003 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2464, 

I-44266.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Turkey Turquie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

23 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

23 janvier 2012 

Date of effect: 1 May 2012 Date de prise d'effet : 1er mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
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No. 44337. Canada and Czech and 

Slovak Federal Republic 

No 44337. Canada et République 

fédérale tchèque et slovaque 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF CANADA AND THE GOV-

ERNMENT OF THE CZECH AND SLO-

VAK FEDERAL REPUBLIC FOR THE 

PROMOTION AND PROTECTION OF IN-

VESTMENTS. PRAGUE, 15 NOVEMBER 

1990 [United Nations, Treaty Series, vol. 2469, 

I-44337.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 

CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE TCHÈQUE 

ET SLOVAQUE SUR L'ENCOURAGE-

MENT ET LA PROTECTION DES INVES-

TISSEMENTS. PRAGUE, 15 NOVEMBRE 

1990 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2469, I-44337.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49389. Agreement between the Slovak Re-

public and Canada for the promotion and 

protection of investments (with annexes). 

Bratislava, 20 July 2010 [United Nations, Trea-

ty Series, vol. 2817, I-49389.] 

49389. Accord entre la République slovaque 

et le Canada concernant la promotion et la 

protection des investissements (avec an-

nexes). Bratislava, 20 juillet 2010 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2817, I-49389.] 

Entry into force: 14 March 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Slovakia, 14 March 2012 

Entrée en vigueur : 14 mars 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Slovaquie, 14 mars 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 14 March 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 14 mars 

2012 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-

SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 

13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 

DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 

YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Bulgaria Bulgarie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 22 mars 2012 

Date of effect: 21 April 2012 Date de prise d'effet : 21 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 22 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 22 mars 2012 
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No. 45607. Australia and United 

States of America 

No 45607. Australie et États-Unis 

d'Amérique 

AGREEMENT ON THE PROMOTION OF 

AVIATION SAFETY BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF AUSTRALIA AND 

THE GOVERNMENT OF THE UNITED 

STATES OF AMERICA. CANBERRA, 

21 JUNE 2005 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2557, I-45607.] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION DE 

LA SÉCURITÉ AÉRIENNE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET 

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

D'AMÉRIQUE. CANBERRA, 21 JUIN 2005 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2557, 

I-45607.] 
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IMPLEMENTATION PROCEDURES FOR AIR-

WORTHINESS COVERING DESIGN APPROVAL, 

PRODUCTION ACTIVITIES, EXPORT AIR-

WORTHINESS APPROVAL, POST DESIGN AP-

PROVAL ACTIVITIES, AND TECHNICAL ASSIS-

TANCE BETWEEN AUTHORITIES UNDER THE 

AGREEMENT ON THE PROMOTION OF AVIA-

TION SAFETY BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT OF 

THE UNITED STATES OF AMERICA, DONE AT 

CANBERRA ON 21 JUNE 2005. GOLD COAST, 

26 SEPTEMBER 2005 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2557, A-45607.] 

PROCÉDURES DE MISE EN ŒUVRE EN MATIÈRE 

DE NAVIGABILITÉ AÉRIENNE VISANT L'AP-

PROBATION DE LA CONCEPTION, LES ACTIVI-

TÉS DE FABRICATION, L'APPROBATION DE 

NAVIGABILITÉ POUR EXPORTATION, LES AC-

TIVITÉS POST-APPROBATION DE CONCEPTION 

ET L'ASSISTANCE TECHNIQUE ENTRE LES 

AUTORITÉS EN VERTU DE L'ACCORD CON-

CLU ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUS-

TRALIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-

UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA PRO-

MOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE, FAIT À 

CANBERRA LE 21 JUIN 2005. CÔTE D'OR, 

26 SEPTEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2557, A-45607.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

45607. Implementation Procedures for air-

worthiness covering design approval, produc-

tion activities, export airworthiness approval, 

post design approval activities, and technical 

assistance between authorities under the 

Agreement on the promotion of aviation safe-

ty between the Government of Australia and 

the Government of the United States of 

America, done at Canberra on 21 June 2005. 

Revision 1 (with appendices). Washington, 

7 May 2010 

45607. Procédures de mise en œuvre en ma-

tière de navigabilité aérienne visant l'appro-

bation de la conception, les activités de fa-

brication, l'approbation de navigabilité pour 

exportation, les activités post-approbation 

de conception et l'assistance technique entre 

les autorités en vertu de l'Accord conclu 

entre le Gouvernement de l'Australie et le 

Gouvernement des États-Unis d'Amérique 

concernant la promotion de la sécurité aé-

rienne, fait à Canberra le 21 juin 2005. Ré-

vision 1 (avec annexes). Washington, 7 mai 

2010 

Entry into force: 21 September 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Australia, 6 March 2012 

Entrée en vigueur : 21 septembre 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Australie, 6 mars 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 6 March 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 6 mars 

2012 
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IMPLEMENTATION PROCEDURES FOR AIR-

WORTHINESS COVERING DESIGN APPROVAL, 

PRODUCTION ACTIVITIES, EXPORT AIR-

WORTHINESS APPROVAL, POST DESIGN AP-

PROVAL ACTIVITIES, AND TECHNICAL ASSIS-

TANCE BETWEEN AUTHORITIES UNDER THE 

AGREEMENT ON THE PROMOTION OF AVIA-

TION SAFETY BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT OF 

THE UNITED STATES OF AMERICA, DONE AT 

CANBERRA ON 21 JUNE 2005. REVISION 1 

(WITH APPENDICES). WASHINGTON, 7 MAY 

2010 

PROCÉDURES DE MISE EN ŒUVRE EN MATIÈRE 

DE NAVIGABILITÉ AÉRIENNE VISANT L'AP-

PROBATION DE LA CONCEPTION, LES ACTIVI-

TÉS DE FABRICATION, L'APPROBATION DE 

NAVIGABILITÉ POUR EXPORTATION, LES AC-

TIVITÉS POST-APPROBATION DE CONCEPTION 

ET L'ASSISTANCE TECHNIQUE ENTRE LES 

AUTORITÉS EN VERTU DE L'ACCORD CON-

CLU ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUS-

TRALIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-

UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA PRO-

MOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE, FAIT À 

CANBERRA LE 21 JUIN 2005. RÉVISION 1 

(AVEC ANNEXES). WASHINGTON, 7 MAI 

2010 

Entry into force: 21 September 2011, in ac-

cordance with section 1.8 

Entrée en vigueur : 21 septembre 2011, 

conformément à la section 1.8 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 6 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Australie, 6 mars 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
 



Volume 2826, A-45699 

 61 

No. 45699. European Communities 

and their Member States and 

Egypt 

No 45699. Communautés euro-

péennes et leurs États membres et 

Égypte 

EURO-MEDITERRANEAN AGREEMENT 

ESTABLISHING AN ASSOCIATION BE-

TWEEN THE EUROPEAN COMMUNITIES 

AND THEIR MEMBER STATES, OF THE 

ONE PART, AND THE ARAB REPUBLIC 

OF EGYPT, OF THE OTHER PART. LUX-

EMBOURG, 25 JUNE 2001 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2562, I-45699.] 

ACCORD EURO-MÉDITERRANÉEN ÉTA-

BLISSANT UNE ASSOCIATION ENTRE 

LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE 

PART, ET LA RÉPUBLIQUE ARABE 

D'ÉGYPTE, D'AUTRE PART. LUXEM-

BOURG, 25 JUIN 2001 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2562, I-45699.] 
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AGREEMENT IN THE FORM OF AN EXCHANGE 

OF LETTERS BETWEEN THE EUROPEAN 

COMMUNITY AND THE ARAB REPUBLIC OF 

EGYPT CONCERNING RECIPROCAL LIBERALI-

SATION MEASURES ON AGRICULTURAL 

PRODUCTS, PROCESSED AGRICULTURAL 

PRODUCTS AND FISH AND FISHERY PROD-

UCTS, THE REPLACEMENT OF PROTOCOLS 1 

AND 2 AND THEIR ANNEXES AND AMEND-

MENTS TO THE EURO-MEDITERRANEAN 

AGREEMENT ESTABLISHING AN ASSOCIA-

TION BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNI-

TIES AND THEIR MEMBER STATES, OF THE 

ONE PART, AND THE ARAB REPUBLIC OF 

EGYPT, OF THE OTHER PART (WITH ANNEX-

ES). BRUSSELS, 28 OCTOBER 2009 

ACCORD SOUS FORME D'ÉCHANGE DE LETTRES 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 

LA RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE RELATIF 

AUX MESURES DE LIBÉRALISATION RÉCI-

PROQUES EN MATIÈRE DE PRODUITS AGRI-

COLES, DE PRODUITS AGRICOLES TRANS-

FORMÉS, DE POISSONS ET DE PRODUITS DE 

LA PÊCHE, AU REMPLACEMENT DES PROTO-

COLES NOS 1 ET 2 ET DE LEURS ANNEXES, ET 

AUX MODIFICATIONS DE L'ACCORD EURO-

MÉDITERRANÉEN ÉTABLISSANT UNE ASSO-

CIATION ENTRE LES COMMUNAUTÉS EURO-

PÉENNES ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE 

PART, ET LA RÉPUBLIQUE ARABE D'ÉGYPTE, 

D'AUTRE PART (AVEC ANNEXES). 

BRUXELLES, 28 OCTOBRE 2009 

Entry into force: 1 June 2010 Entrée en vigueur : 1er juin 2010 

Authentic texts: Arabic, Bulgarian, Czech, 

Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, 

French, German, Greek, Hungarian, Italian, 

Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portu-

guese, Romanian, Slovak, Slovene, Spanish 

and Swedish 

Textes authentiques : arabe, bulgare, tchèque, 

danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 

français, allemand, grec, hongrois, italien, let-

ton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 

roumain, slovaque, slovène, espagnol et sué-

dois 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 

Only the authentic English and French texts of the Agree-

ment are published in this volume. The other authen-

tic texts are not published herein, in accordance with 

article 12(2) of the General Assembly Regulations to 

give effect to Article 102 of the Charter of the United 

Nations, as amended, and the publication practice of 

the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français de l'Ac-

cord sont publiés dans ce volume. Les autres textes 

authentiques ne sont pas publiés ici, conformément 

au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 

l'Assemblée générale destiné à mettre en application 

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le 

domaine des publications. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 45793. Multilateral No 45793. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE PRO-

TECTION OF THE AUDIOVISUAL HER-

ITAGE. STRASBOURG, 8 NOVEMBER 

2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 

I-45793.] 

CONVENTION EUROPÉENNE RELATIVE À 

LA PROTECTION DU PATRIMOINE AU-

DIOVISUEL. STRASBOURG, 

8 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2569, I-45793.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

12 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

12 janvier 2012 

Date of effect: 1 May 2012 Date de prise d'effet : 1er mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
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No. 45796. Multilateral No 45796. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 

LAUNDERING, SEARCH, SEIZURE AND 

CONFISCATION OF THE PROCEEDS 

FROM CRIME AND ON THE FINANCING 

OF TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 

2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 

I-45796.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 

RELATIVE AU BLANCHIMENT, AU DÉ-

PISTAGE, À LA SAISIE ET À LA CON-

FISCATION DES PRODUITS DU CRIME 

ET AU FINANCEMENT DU TERRO-

RISME. VARSOVIE, 16 MAI 2005 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2569, I-45796.] 

DECLARATIONS DÉCLARATIONS 

Netherlands Pays-Bas 

Notification deposited with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

9 January 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

9 janvier 2012 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
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No. 46071. European Communities 

and their Member States and 

Kyrgyzstan 

No 46071. Communautés euro-

péennes et leurs États membres et 

Kirghizistan 

PARTNERSHIP AND COOPERATION 

AGREEMENT BETWEEN THE EUROPE-

AN COMMUNITIES AND THEIR MEM-

BER STATES, OF THE ONE PART, AND 

THE KYRGYZ REPUBLIC, OF THE OTH-

ER PART. BRUSSELS, 9 FEBRUARY 1995 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2583, 

I-46071.] 

ACCORD DE PARTENARIAT ET DE COO-

PÉRATION ENTRE LES COMMUNAUTÉS 

EUROPÉENNES ET LEURS ÉTATS 

MEMBRES, D'UNE PART, ET LA RÉPU-

BLIQUE KIRGHIZE, D'AUTRE PART. 

BRUXELLES, 9 FÉVRIER 1995 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2583, I-46071.] 

 

PROTOCOL TO THE PARTNERSHIP AND COOP-

ERATION AGREEMENT ESTABLISHING A 

PARTNERSHIP BETWEEN THE EUROPEAN 

COMMUNITIES AND THEIR MEMBER STATES, 

OF THE ONE PART, AND THE KYRGYZ RE-

PUBLIC, OF THE OTHER PART, TO TAKE AC-

COUNT OF THE ACCESSION OF THE REPUBLIC 

OF BULGARIA AND ROMANIA TO THE EURO-

PEAN UNION (WITH AGREEMENT, ANNEXES, 

PROTOCOL AND FINAL ACT). BRUSSELS, 

11 JUNE 2008 

PROTOCOLE À L'ACCORD DE PARTENARIAT ET 

DE COOPÉRATION ÉTABLISSANT UN PARTE-

NARIAT ENTRE LES COMMUNAUTÉS EURO-

PÉENNES ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE 

PART, ET LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE, 

D'AUTRE PART, POUR TENIR COMPTE DE 

L'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGA-

RIE ET DE LA ROUMANIE À L'UNION EURO-

PÉENNE (AVEC ACCORD, ANNEXES, PROTO-

COLE ET ACTE FINAL). BRUXELLES, 11 JUIN 

2008 

Entry into force: provisionally on 1 January 

2007 and definitively on 1 April 2010, in ac-

cordance with article 4 

Entrée en vigueur : provisoirement le 

1er janvier 2007 et définitivement le 1er avril 

2010, conformément à l'article 4 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 

Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 

German, Greek, Hungarian, Italian, Kyrgyz, 

Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portu-

guese, Romanian, Slovak, Slovene, Spanish 

and Swedish 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, da-

nois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 

français, allemand, grec, hongrois, italien, 

kirghize, letton, lituanien, maltais, polonais, 

portugais, roumain, slovaque, slovène, espa-

gnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 

Only the authentic English and French texts of the Proto-

col are published in this volume. The other authentic 

texts and the attachments (agreement, final act, an-

nexes and protocol) are not published herein, in ac-

cordance with article 12(2) of the General Assembly 

Regulations to give effect to Article 102 of the Char-

ter of the United Nations, as amended, and the publi-

cation practice of the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du 

Protocole sont publiés dans ce volume. Les autres 

textes authentiques et les pièces jointes (accord, acte 

final, annexes et protocole) ne sont pas publiés ici, 

conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre 

en application l'Article 102 de la Charte des Nations 

Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat 

dans le domaine des publications. 
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No. 46073. European Community 

and Chile 

No 46073. Communauté européenne 

et Chili 

EURO-MEDITERRANEAN AGREEMENT 

ESTABLISHING AN ASSOCIATION BE-

TWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY 

AND ITS MEMBER STATES, OF THE 

ONE PART, AND THE REPUBLIC OF 

CHILE, OF THE OTHER PART. BRUS-

SELS, 18 NOVEMBER 2002 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2584, I-46073.] 

ACCORD EURO-MÉDITERRANÉEN ÉTA-

BLISSANT UNE ASSOCIATION ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 

SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET 

LA RÉPUBLIQUE DU CHILI, D'AUTRE 

PART. BRUXELLES, 18 NOVEMBRE 2002 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2584, 

I-46073.] 

 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION TO THE 

SECOND ADDITIONAL PROTOCOL TO THE 

AGREEMENT ESTABLISHING AN ASSOCIA-

TION BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY 

AND ITS MEMBER STATES, OF THE ONE 

PART, AND THE REPUBLIC OF CHILE, OF THE 

OTHER PART, TO TAKE ACCOUNT OF THE 

ACCESSION OF THE REPUBLIC OF BULGARIA 

AND ROMANIA TO THE EUROPEAN UNION, 

SIGNED IN BRUSSELS ON 24 JULY 2007 

(WITH ANNEX). BRUSSELS, 30 JUNE 2008 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU DEU-

XIÈME PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'AC-

CORD ÉTABLISSANT UNE ASSOCIATION 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 

SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET LA 

RÉPUBLIQUE DU CHILI, D'AUTRE PART, POUR 

TENIR COMPTE DE L'ADHÉSION À L'UNION 

EUROPÉENNE DE LA RÉPUBLIQUE DE BUL-

GARIE ET DE LA ROUMANIE, SIGNÉ À 

BRUXELLES LE 24 JUILLET 2007 (AVEC AN-

NEXE). BRUXELLES, 30 JUIN 2008 

  

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 
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________ 
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SECOND ADDITIONAL PROTOCOL TO THE 

AGREEMENT ESTABLISHING AN ASSOCIA-

TION BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY 

AND ITS MEMBER STATES, OF THE ONE 

PART, AND THE REPUBLIC OF CHILE, OF THE 

OTHER PART, TO TAKE ACCOUNT OF THE 

ACCESSION OF THE REPUBLIC OF BULGARIA 

AND ROMANIA TO THE EUROPEAN UNION 

(WITH ANNEXES). BRUSSELS, 24 JULY 2007 

DEUXIÈME PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'AC-

CORD ÉTABLISSANT UNE ASSOCIATION 

ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 

SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET LA 

RÉPUBLIQUE DU CHILI, D'AUTRE PART, POUR 

TENIR COMPTE DE L'ADHÉSION À L'UNION 

EUROPÉENNE DE LA RÉPUBLIQUE DE BUL-

GARIE ET DE LA ROUMANIE (AVEC AN-

NEXES). BRUXELLES, 24 JUILLET 2007 

Entry into force: 1 January 2007 and defini-

tively on 1 December 2010, in accordance 

with article 10 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2007 et défini-

tivement le 1er décembre 2010, conformément 

à l'article 10 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 

Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 

German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, 

Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, Ro-

manian, Slovak, Slovene, Spanish and Swe-

dish 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, da-

nois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 

français, allemand, grec, hongrois, italien, let-

ton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 

roumain, slovaque, slovène, espagnol et sué-

dois 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 

Only the authentic English and French texts of the Proto-

col are published in this volume. The other authentic 

texts and the annexes to the Protocol are not pub-

lished herein, in accordance with article 12(2) of the 

General Assembly Regulations to give effect to Arti-

cle 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended, and the publication practice of the UN 

Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du Proto-

cole sont publiés dans ce volume. Les autres textes 

authentiques et les annexes au Protocole ne sont pas 

publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'ar-

ticle 12 du règlement de l'Assemblée générale desti-

né à mettre en application l'Article 102 de la Charte 

des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 

Secrétariat dans le domaine des publications. 
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No. 46120. New Zealand and Czech 

Republic 

No 46120. Nouvelle-Zélande et Ré-

publique tchèque 

AGREEMENT ON A WORKING HOLIDAY 

SCHEME BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF NEW ZEALAND AND THE GOV-

ERNMENT OF THE CZECH REPUBLIC. 

PRAGUE, 11 OCTOBER 2004 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2589, I-46120.] 

ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VA-

CANCES-TRAVAIL ENTRE LE GOU-

VERNEMENT DE LA NOUVELLE-

ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE. PRAGUE, 

11 OCTOBRE 2004 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2589, I-46120.] 

 

PROTOCOL TO THE AGREEMENT ON A WORK-

ING HOLIDAY SCHEME BETWEEN THE GOV-

ERNMENT OF NEW ZEALAND AND THE GOV-

ERNMENT OF THE CZECH REPUBLIC. PRA-

GUE, 25 NOVEMBER 2010 

PROTOCOLE À L'ACCORD RELATIF AU PRO-

GRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-

ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-

PUBLIQUE TCHÈQUE. PRAGUE, 

25 NOVEMBRE 2010 

Entry into force: 1 December 2011, in accord-

ance with article 5 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2011, 

conformément à l'article 5 

Authentic texts: Czech and English Textes authentiques : tchèque et anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 5 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Nouvelle-Zélande, 5 mars 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE À L’ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République tchèque (ci-

après dénommés « les Parties »), souhaitant modifier l’Accord relatif au programme vacances-

travail entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 

tchèque, conclu à Prague le 11 octobre 2004 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) L’alinéa a) de l’article premier de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 

 « a) Être un citoyen tchèque; ». 

2) L’alinéa c) de l’article premier de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 

 « c) Être âgé de 18 à 35 ans révolus au moment de la demande; ». 

Article 2 

L’article 4 de l’Accord est remplacé par ce qui suit : 

 

« Article 4 

Tout citoyen tchèque entré sur le territoire de la Nouvelle-Zélande en vertu du présent Accord 

se conforme aux lois et règlements de la Nouvelle-Zélande et aux modalités du Programme. Les 

participants au Programme ne sont pas autorisés à occuper un emploi permanent pendant leur sé-

jour en Nouvelle-Zélande mais peuvent suivre une formation ou des études d’une durée maximum 

de six mois pendant leur séjour en Nouvelle-Zélande. ». 

Article 3 

1) L’alinéa a) de l’article 5 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 

 « a) Être un citoyen néo-zélandais; ». 

2) L’alinéa c) de l’article 5 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 

 « c) Être âgé de 18 à 35 ans révolus au moment de la demande; ». 
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Article 4 

L’article 8 de l’Accord est remplacé par ce qui suit : 

 « Article 8 

Tout citoyen néo-zélandais entré sur le territoire de la République tchèque en vertu du présent 

Accord se conforme aux lois et règlements de la République tchèque et aux modalités du Pro-

gramme. Les participants au Programme ne sont pas autorisés à occuper un emploi permanent 

pendant leur séjour en République tchèque mais peuvent suivre une formation ou des études d’une 

durée maximum de six mois pendant leur séjour en République tchèque. ». 

Article 5 

Chaque Partie notifie à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement des for-

malités internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le présent Protocole 

entre en vigueur le premier jour du mois qui suit la date de réception de la dernière des notifica-

tions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Protocole. 

FAIT à Prague le 25 novembre 2010, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 

tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 

[SIGNÉ] 
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No. 46164. Netherlands and Uru-

guay 

No 46164. Pays-Bas et Uruguay 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 

OF THE NETHERLANDS AND THE ORI-

ENTAL REPUBLIC OF URUGUAY ON 

MUTUAL ADMINISTRATIVE ASSIS-

TANCE FOR THE PROPER APPLICATION 

OF CUSTOMS LAW AND FOR THE PRE-

VENTION, INVESTIGATION AND COM-

BATING OF CUSTOMS OFFENCES. 

MONTEVIDEO, 22 FEBRUARY 2007 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2594, 

I-46164.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE ORIEN-

TALE DE L'URUGUAY RELATIF À 

L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MU-

TUELLE POUR L'APPLICATION APPRO-

PRIÉE DES LOIS DOUANIÈRES ET POUR 

LA PRÉVENTION, L'ENQUÊTE ET LA 

LUTTE CONTRE LES INFRACTIONS 

DOUANIÈRES. MONTEVIDEO, 

22 FÉVRIER 2007 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2594, I-46164.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN THE KING-

DOM OF THE NETHERLANDS AND THE ORI-

ENTAL REPUBLIC OF URUGUAY CONCERN-

ING THE EXTENSION TO THE NETHERLANDS 

ANTILLES AND ARUBA OF THE AGREEMENT 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-

LANDS AND THE ORIENTAL REPUBLIC OF 

URUGUAY ON MUTUAL ADMINISTRATIVE 

ASSISTANCE FOR THE PROPER APPLICATION 

OF CUSTOMS LAW AND FOR THE PREVEN-

TION, INVESTIGATION AND COMBATING OF 

CUSTOMS OFFENCES (MONTEVIDEO, 

22 FEBRUARY 2007). MONTEVIDEO, 

25 MAY 2010 AND 20 AUGUST 2010 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE ROYAUME 

DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE ORIEN-

TALE DE L'URUGUAY RELATIF À L'EXTEN-

SION AUX ANTILLES NÉERLANDAISES ET À 

ARUBA DE L'ACCORD ENTRE LE ROYAUME 

DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE ORIEN-

TALE DE L'URUGUAY RELATIF À L'ASSIS-

TANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE POUR 

L'APPLICATION APPROPRIÉE DES LOIS DOUA-

NIÈRES ET POUR LA PRÉVENTION, L'ENQUÊTE 

ET LA LUTTE CONTRE LES INFRACTIONS 

DOUANIÈRES (MONTEVIDEO, 22 FÉVRIER 

2007). MONTEVIDEO, 25 MAI 2010 ET 

20 AOÛT 2010 

Entry into force: provisionally on 20 August 

2011 and definitively on 1 January 2012, in 

accordance with the provisions of the said let-

ters 

Entrée en vigueur : provisoirement le 20 août 

2011 et définitivement le 1er janvier 2012, 

conformément aux dispositions desdites 

lettres 

Authentic texts: Dutch, English and Spanish Textes authentiques : néerlandais, anglais et 

espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 26 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Pays-

Bas, 26 mars 2012 
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I 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas 

Montevideo, le 25 mai 2010 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République 

orientale de l’Uruguay relatif à l’assistance administrative mutuelle pour l’application appropriée 

des lois douanières et pour la prévention, l’enquête et la lutte contre les infractions douanières, 

signé à Montevideo le 22 février 2007 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas propose que, conformément aux paragraphes 2 

et 3 de l’article 19 de l’Accord, l’application de celui-ci soit étendue aux Antilles néerlandaises et 

à Aruba, sous réserve des dispositions suivantes : 

1. Pour le Royaume des Pays-Bas, l’expression « administration des douanes » s’entend, en 

ce qui concerne les Antilles néerlandaises et Aruba, des administrations centrales chargées de 

l’application de la législation douanière; 

2. La deuxième phrase du paragraphe 5 de l’article 2 de l’Accord ne s’applique qu’aux 

Antilles néerlandaises et à Aruba, selon le cas, dans la mesure où les traités bilatéraux et 

multilatéraux qui y sont visés s’appliquent respectivement à ces parties du Royaume des Pays-Bas; 

3. Concernant les Antilles néerlandaises et Aruba, les exigences de la législation nationale 

au sens de l’article 15 de l’Accord comprennent le chapitre 3 de la loi du Royaume sur l’assistance 

douanière administrative, et ce, jusqu’à ce que les dispositions juridiques et administratives adop-

tées par les Antilles néerlandaises ou Aruba entrent en vigueur. 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 

orientale de l’Uruguay, je propose que la présente lettre ainsi que la réponse de votre Ministère 

constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République orientale de l’Uruguay, qui 

sera appliqué à titre provisoire à partir de la date de la réponse de votre Ministère, et qui entrera en 

vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification par la-

quelle l’une des Parties informe l’autre que les formalités requises pour son entrée en vigueur ont 

été accomplies. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération. 

MME H. E. C. M. TER BRAACK 

Ambassadrice 

À S. E. M. Luis Almagro 

Ministre des affaires étrangères 

de la République orientale de l’Uruguay 
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II 

Ministère des affaires étrangères de la République orientale de l’Uruguay 

 

Montevideo, le 20 août 2010 

Madame l’Ambassadrice, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 25 mai 2010, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

À ce propos, j’ai le plaisir de vous informer que la République orientale de l’Uruguay accepte 

les dispositions ci-dessus, selon lesquelles votre lettre et la présente réponse constituent un accord 

entre nos deux Gouvernements. Le présent Accord sera appliqué à titre provisoire à partir de la 

date de la présente lettre et entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 

réception de la notification finale par laquelle l’une des Parties informe l’autre de l’achèvement 

des formalités pour son entrée en vigueur. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma 

très haute considération. 

 

M. LUIS ALMAGRO 

Ministre des affaires étrangères 

 de la République orientale de l’Uruguay 

 

 

À S. E. Mme H. E. C. M. ter Braack  

Ambassadrice du Royaume des Pays-Bas à Montevideo 
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No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 

THE TRANS-ASIAN RAILWAY NET-

WORK (WITH ANNEXES). JAKARTA, 

12 APRIL 2006 [United Nations, Treaty Se-

ries, vol. 2596, I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 

LE RÉSEAU DU CHEMIN DE FER TRAN-

SASIATIQUE (AVEC ANNEXES). JA-

KARTA, 12 AVRIL 2006 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Nepal Népal 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 6 mars 2012 

Date of effect: 4 June 2012 Date de prise d'effet : 4 juin 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 6 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 6 mars 2012 
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No. 46336. International Bank for 

Reconstruction and Development 

and Argentina 

No 46336. Banque internationale 

pour la reconstruction et le déve-

loppement et Argentine 

LOAN AGREEMENT (BASIC PROTECTION 

PROJECT) BETWEEN THE ARGENTINE 

REPUBLIC AND THE INTERNATIONAL 

BANK FOR RECONSTRUCTION AND 

DEVELOPMENT. BUENOS AIRES, 

10 JUNE 2009 [United Nations, Treaty Series, 

vol. 2605, I-46336.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET DE PROTEC-

TION DE BASE) ENTRE LA RÉPU-

BLIQUE ARGENTINE ET LA BANQUE 

INTERNATIONALE POUR LA RECONS-

TRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT. 

BUENOS AIRES, 10 JUIN 2009 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2605, I-46336.] 

 

LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR THE BASIC PROTECTION PROJECT) BE-

TWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUC-

TION AND DEVELOPMENT (WITH SCHED-

ULES, APPENDIX AND INTERNATIONAL BANK 

FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 

31 JULY 2010). BUENOS AIRES, 26 JULY 

2011 AND 4 AUGUST 2011 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT ADDITION-

NEL POUR LE PROJET DE PROTECTION DE 

BASE) ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

ET LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 

RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 

(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET CONDI-

TIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX PRÊTS 

DE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 

RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT, 

EN DATE DU 31 JUILLET 2010). BUENOS 

AIRES, 26 JUILLET 2011 ET 4 AOÛT 2011 

Entry into force: 26 September 2011 by noti-

fication 

Entrée en vigueur : 26 septembre 2011 par no-

tification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for Re-

construction and Development, 12 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Banque 

internationale pour la reconstruction et le dé-

veloppement, 12 mars 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 46397. International Bank for 

Reconstruction and Development 

and Turkey 

No 46397. Banque internationale 

pour la reconstruction et le déve-

loppement et Turquie 

GUARANTEE AGREEMENT (PRIVATE 

SECTOR RENEWABLE ENERGY AND 

ENERGY EFFICIENCY PROJECT) BE-

TWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY 

AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION AND DEVELOP-

MENT. ANKARA, 9 JUNE 2009 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2608, I-46397.] 

ACCORD DE GARANTIE (PROJET 

D'ÉNERGIE RENOUVELABLE ET D'EF-

FICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE 

SECTEUR PRIVÉ) ENTRE LA RÉPU-

BLIQUE TURQUE ET LA BANQUE IN-

TERNATIONALE POUR LA RECONS-

TRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT. 

ANKARA, 9 JUIN 2009 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2608, I-46397.] 

 

GUARANTEE AGREEMENT (ADDITIONAL LOAN 

FOR PRIVATE SECTOR RENEWABLE ENERGY 

AND ENERGY EFFICIENCY PROJECT) BE-

TWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUC-

TION AND DEVELOPMENT (WITH SCHED-

ULES, APPENDIX AND INTERNATIONAL BANK 

FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 

31 JULY 2010). ANKARA, 5 DECEMBER 

2011 

ACCORD DE GARANTIE (PRÊT ADDITIONNEL 

POUR LE PROJET D'ÉNERGIE RENOUVELABLE 

ET D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE 

SECTEUR PRIVÉ) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

TURQUE ET LA BANQUE INTERNATIONALE 

POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP-

PEMENT (AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 

PRÊTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE 

POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP-

PEMENT, EN DATE DU 31 JUILLET 2010). 

ANKARA, 5 DÉCEMBRE 2011 

Entry into force: 19 January 2012 by notifica-

tion 

Entrée en vigueur : 19 janvier 2012 par notifi-

cation 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for Re-

construction and Development, 12 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Banque 

internationale pour la reconstruction et le dé-

veloppement, 12 mars 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 46398. International Bank for 

Reconstruction and Development 

and Turkey 

No 46398. Banque internationale 

pour la reconstruction et le déve-

loppement et Turquie 

GUARANTEE AGREEMENT (PRIVATE 

SECTOR RENEWABLE ENERGY AND 

ENERGY EFFICIENCY PROJECT) BE-

TWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY 

AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION AND DEVELOP-

MENT. ANKARA, 9 JUNE 2009 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2608, I-46398.] 

ACCORD DE GARANTIE (PROJET 

D'ÉNERGIE RENOUVELABLE ET D'EF-

FICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE 

SECTEUR PRIVÉ) ENTRE LA RÉPU-

BLIQUE TURQUE ET LA BANQUE IN-

TERNATIONALE POUR LA RECONS-

TRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT. 

ANKARA, 9 JUIN 2009 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2608, I-46398.] 

 

GUARANTEE AGREEMENT (ADDITIONAL LOAN 

FOR PRIVATE SECTOR RENEWABLE ENERGY 

AND ENERGY EFFICIENCY PROJECT) BE-

TWEEN THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUC-

TION AND DEVELOPMENT (WITH SCHED-

ULES, APPENDIX AND INTERNATIONAL BANK 

FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 

31 JULY 2010). ANKARA, 5 DECEMBER 

2011 

ACCORD DE GARANTIE (PRÊT ADDITIONNEL 

POUR LE PROJET D'ÉNERGIE RENOUVELABLE 

ET D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DANS LE 

SECTEUR PRIVÉ) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

TURQUE ET LA BANQUE INTERNATIONALE 

POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP-

PEMENT (AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 

CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 

PRÊTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE 

POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOP-

PEMENT, EN DATE DU 31 JUILLET 2010). 

ANKARA, 5 DÉCEMBRE 2011 

Entry into force: 19 January 2012 by notifica-

tion 

Entrée en vigueur : 19 janvier 2012 par notifi-

cation 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Bank for Re-

construction and Development, 12 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Banque 

internationale pour la reconstruction et le dé-

veloppement, 12 mars 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-

ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Ar-

ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé. 
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No. 47208. Netherlands and Gabon No 47208. Pays-Bas et Gabon 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 

AN AGREEMENT BETWEEN THE KING-

DOM OF THE NETHERLANDS AND THE 

REPUBLIC OF GABON CONCERNING 

THE STATUS OF MILITARY AND CIVIL-

IAN PERSONNEL OF THE MINISTRY OF 

DEFENCE OF THE CONTRACTING PAR-

TIES, PRESENT IN EACH OTHER'S TER-

RITORY FOR ACTIVITIES RELATED TO 

BILATERAL MILITARY COOPERATION. 

LIBREVILLE, 3 AUGUST 2009, AND YA-

OUNDÉ, 16 OCTOBER 2009 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2653, I-47208.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 

PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU GA-

BON CONCERNANT LE STATUT DU 

PERSONNEL CIVIL ET MILITAIRE DES 

MINISTÈRES DE LA DÉFENSE DES 

PARTIES CONTRACTANTES, PRÉSENT 

DANS LES DEUX TERRITOIRES POUR 

DES ACTIVITÉS LIÉES À LA COOPÉRA-

TION MILITAIRE BILATÉRALE. LIBRE-

VILLE, 3 AOÛT 2009, ET YAOUNDÉ, 

16 OCTOBRE 2009 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2653, I-47208.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHER-

LANDS AND THE REPUBLIC OF GABON CON-

CERNING THE STATUS OF MILITARY AND CI-

VILIAN PERSONNEL OF THE MINISTRY OF 

DEFENCE OF THE CONTRACTING PARTIES, 

PRESENT IN EACH OTHER'S TERRITORY FOR 

ACTIVITIES RELATED TO BILATERAL MILI-

TARY COOPERATION. YAOUNDÉ, 

23 AUGUST 2011, AND LIBREVILLE, 

18 OCTOBER 2011 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-

CORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 

ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPU-

BLIQUE DU GABON CONCERNANT LE STATUT 

DU PERSONNEL CIVIL ET MILITAIRE DES MI-

NISTÈRES DE LA DÉFENSE DES PARTIES 

CONTRACTANTES, PRÉSENT DANS LES DEUX 

TERRITOIRES POUR DES ACTIVITÉS LIÉES À 

LA COOPÉRATION MILITAIRE BILATÉRALE. 

YAOUNDÉ, 23 AOÛT 2011, ET LIBREVILLE, 

18 OCTOBRE 2011 

Entry into force: 20 November 2011, in ac-

cordance with the provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 20 novembre 2011, 

conformément aux dispositions desdites notes 

Authentic text: French Texte authentique : français 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 1 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Pays-Bas, 1er mars 2012 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

 

Yaoundé, 23 August 2011 

Ref: YAO/11/207 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Yaoundé presents its compliments to the 

Ministry of Foreign Affairs, Cooperation, la Francophonie and Regional Integration of the 

Gabonese Republic and has the honour to refer to the Agreement between the Government of the 

Kingdom of the Netherlands and the Government of the Gabonese Republic concerning the status 

of military and civilian personnel of the Netherlands and Gabonese Ministries of Defence, present 

in each other’s territory for activities related to bilateral military cooperation, done at Yaoundé on 

16 October 2009, which was concluded for a period of one year and extended for an additional 

period of one year, and will end on 20 November 2011. 

Desirous of pursuing the bilateral cooperation on defence matters, the Kingdom of the 

Netherlands proposes that this Agreement be extended for a further period of one year, in order for 

it to remain in force until 19 November 2012. 

If the above-mentioned proposal is acceptable to the Gabonese Government, the Embassy of 

the Kingdom of the Netherlands has the honour to propose that this Note and the Note of reply 

from the Ministry shall constitute an agreement between the Kingdom of the Netherlands and the 

Gabonese Republic, which shall enter into force on the date of receipt of the Ministry’s reply. 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Yaoundé avails itself of this opportunity 

to renew to the Ministry of Foreign Affairs, Cooperation, la Francophonie and Regional Integra-

tion of the Gabonese Republic the assurances of its highest consideration. 

 

Ministry of Foreign Affairs, Cooperation,  

la Francophonie and Regional Integration  

of the Gabonese Republic 

Libreville 
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II 

GABONESE REPUBLIC 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL COOPERATION  

AND LA FRANCOPHONIE 

GENERAL SECRETARIAT 

LEGAL AFFAIRS DIRECTORATE 

REGULATORY DIVISION 

Libreville, 18 October 2011  

No. 002009/MAECIF/SG/DAJ/DR 

The Ministry of Foreign Affairs, International Cooperation and la Francophonie of the 

Gabonese Republic presents its compliments to the Embassy of the Kingdom of the Netherlands in 

Yaoundé and has the honour to refer to the Embassy’s Note No. YAO/11/207 of 23 August 2011, 

relating to the Agreement concerning the status of military and civilian personnel of the 

Netherlands and Gabonese Ministries of Defence. 

In this regard, the Ministry consents to the Embassy’s request to renew the said Agreement for 

a period of one year from 20 November 2011 to 19 November 2012. 

Consequently, this Note Verbale from the Ministry and Note Verbale No. YAO/11/207 of 

23 August 2011 from the Embassy shall constitute an Agreement between the Government of the 

Kingdom of the Netherlands and the Government of the Gabonese Republic, which enters into 

force on 20 November 2011. 

The Ministry of Foreign Affairs, International Cooperation and la Francophonie avails itself of 

this opportunity to renew to the Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Yaoundé the assur-

ances of its highest consideration. 

 

Embassy of the Kingdom of the Netherlands 

Yaoundé



Volume 2826, A-47612 

 190 

No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 

THE PROTECTION OF CHILDREN 

AGAINST SEXUAL EXPLOITATION AND 

SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 

25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 

SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 

CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 

ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 

25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND DEC-

LARATION) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET DÉCLARA-

TION) 

Bulgaria Bulgarie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

15 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

15 décembre 2011 

Date of effect: 1 April 2012 Date de prise d'effet : 1er avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
 

 

Reservations and declaration:  Réserves et déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 

DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-

MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 

I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Côte d'Ivoire Côte d'Ivoire 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 12 mars 2012 

Date of effect: 1 September 2012 Date de prise d'effet : 1er septembre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 12 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 12 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Honduras Honduras 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 21 mars 2012 

Date of effect: 1 September 2012 Date de prise d'effet : 1er septembre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 21 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 21 mars 2012 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 

PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 

ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 

YORK, 20 DECEMBER 2006 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 

LA PROTECTION DE TOUTES LES PER-

SONNES CONTRE LES DISPARITIONS 

FORCÉES. NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 

2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 30 mars 2012 

Date of effect: 29 April 2012 Date de prise d'effet : 29 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 30 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 30 mars 2012 
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No. 48327. European Atomic Ener-

gy Community, European Eco-

nomic Community and Union of 

Soviet Socialist Republics 

No 48327. Communauté européenne 

de l'énergie atomique, Commu-

nauté économique européenne et 

Union des Républiques socialistes 

soviétiques 

AGREEMENT BETWEEN THE EUROPEAN 

ECONOMIC COMMUNITY AND THE 

EUROPEAN ATOMIC ENERGY COM-

MUNITY AND THE UNION OF SOVIET 

SOCIALIST REPUBLICS ON TRADE AND 

COMMERCIAL AND ECONOMIC CO-

OPERATION. BRUSSELS, 18 DECEMBER 

1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 2733, 

I-48327.] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ 

ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE ET LA 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE ET L'UNION DES 

RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ-

TIQUES CONCERNANT LE COMMERCE 

ET LA COOPÉRATION COMMERCIALE 

ET ÉCONOMIQUE. BRUXELLES, 

18 DÉCEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2733, I-48327.] 

Termination in the relations between the Euro-

pean Communities and the Republic of Tajik-

istan in accordance with: 

Abrogation dans les rapports entre les Com-

munautés européennes et la République du 

Tadjikistan conformément à : 

49429. Partnership and Cooperation Agree-

ment establishing a partnership between the 

European Communities and their Member 

States, of the one part, and the Republic of 

Tajikistan, of the other part (with annexes, 

protocol, final act, joint declarations and ex-

change of letters). Luxembourg, 11 October 

2004 [United Nations, Treaty Series, vol. 2820, 

I-49429.] 

49429. Accord de partenariat et de coopéra-

tion établissant un partenariat entre les 

Communautés européennes et leurs États 

membres, d'une part, et la République du 

Tadjikistan, d'autre part (avec annexes, pro-

tocole, acte final, déclarations communes et 

échange de lettres). Luxembourg, 

11 octobre 2004 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2820, I-49429.] 

Entry into force: 1 January 2010 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of the European Un-

ion, 7 March 2012 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Union européenne, 7 mars 

2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 7 March 2012 

Information fournie par le Secrétariat de l'Or-

ganisation des Nations Unies : 7 mars 2012 
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No. 48545. Multilateral No 48545. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 

OF THE INTERNATIONAL ANTI-

CORRUPTION ACADEMY AS AN IN-

TERNATIONAL ORGANIZATION. VIEN-

NA, 2 SEPTEMBER 2010 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2751, I-48545.] 

ACCORD CONFÉRANT LE STATUT D'OR-

GANISATION INTERNATIONALE À 

L'ACADÉMIE INTERNATIONALE DE 

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION. 

VIENNE, 2 SEPTEMBRE 2010 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2751, I-48545.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Albania Albanie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 21 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 21 septembre 2011 

Date of effect: 20 November 2011 Date de prise d'effet : 20 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Bulgaria Bulgarie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 31 August 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 31 août 2011 

Date of effect: 30 October 2011 Date de prise d'effet : 30 octobre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Croatia Croatie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 23 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 23 septembre 2011 

Date of effect: 22 November 2011 Date de prise d'effet : 22 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Cyprus Chypre 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 19 August 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 19 août 2011 

Date of effect: 18 October 2011 Date de prise d'effet : 18 octobre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 6 June 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 6 juin 2011 

Date of effect: 5 August 2011 Date de prise d'effet : 5 août 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

ACCESSION ADHÉSION 

International Organization for Migration Organisation internationale pour les mi-

grations 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 31 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 31 janvier 2012 

Date of effect: 31 March 2012 Date de prise d'effet : 31 mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Jordan Jordanie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 30 June 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 30 juin 2011 

Date of effect: 29 August 2011 Date de prise d'effet : 29 août 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Latvia Lettonie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 16 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 16 novembre 2011 

Date of effect: 15 January 2012 Date de prise d'effet : 15 janvier 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Liechtenstein Liechtenstein 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 19 September 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 19 septembre 2011 

Date of effect: 18 November 2011 Date de prise d'effet : 18 novembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Malaysia Malaisie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 25 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 25 novembre 2011 

Date of effect: 24 January 2012 Date de prise d'effet : 24 janvier 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Mexico Mexique 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 14 October 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 14 octobre 2011 

Date of effect: 13 December 2011 Date de prise d'effet : 13 décembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Pakistan Pakistan 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 28 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 28 février 2012 

Date of effect: 28 April 2012 Date de prise d'effet : 28 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Philippines Philippines 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 29 June 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 29 juin 2011 

Date of effect: 28 August 2011 Date de prise d'effet : 28 août 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Republic of Korea République de Corée 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 15 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 15 décembre 2011 

Date of effect: 13 February 2012 Date de prise d'effet : 13 février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 8 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 8 février 2012 

Date of effect: 8 April 2012 Date de prise d'effet : 8 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 9 August 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 9 août 2011 

Date of effect: 8 October 2011 Date de prise d'effet : 8 octobre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Serbia Serbie 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 1 December 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 1er décembre 2011 

Date of effect: 30 January 2012 Date de prise d'effet : 30 janvier 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Spain Espagne 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 13 October 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 13 octobre 2011 

Date of effect: 12 December 2011 Date de prise d'effet : 12 décembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Syrian Arab Republic République arabe syrienne 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 4 October 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 4 octobre 2011 

Date of effect: 3 December 2011 Date de prise d'effet : 3 décembre 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

The former Yugoslav Republic of Mace-

donia 

Ex-République yougoslave de Macédoine 

Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 3 November 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 3 novembre 2011 

Date of effect: 2 January 2012 Date de prise d'effet : 2 janvier 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-

triche, 7 mars 2012 
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No. 49008. Multilateral No 49008. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 

ADOPTION OF CHILDREN (REVISED). 

STRASBOURG, 27 NOVEMBER 2008 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2787, 

I-49008.] 

CONVENTION EUROPÉENNE EN MA-

TIÈRE D'ADOPTION DES ENFANTS (RÉ-

VISÉE). STRASBOURG, 27 NOVEMBRE 

2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2787, I-49008.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 

Denmark Danemark 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

3 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

3 février 2012 

Date of effect: 1 June 2012 Date de prise d'effet : 1er juin 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

2 January 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

2 janvier 2012 

Date of effect: 1 May 2012 Date de prise d'effet : 1er mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 8 March 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 8 mars 2012 
 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Reservation:  Réserve :  

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 49197. Multilateral No 49197. Multilatéral 

INTERNATIONAL TROPICAL TIMBER 

AGREEMENT, 2006. GENEVA, 

27 JANUARY 2006 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2797, I-49197.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2006 SUR 

LES BOIS TROPICAUX. GENÈVE, 

27 JANVIER 2006 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2797, I-49197.] 

APPROVAL (WITH DECLARATIONS) APPROBATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

European Union Union européenne 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 28 mars 2012 

Date of effect: 28 March 2012 Date de prise d'effet : 28 mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 28 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 28 mars 2012 
 

 

Declarations:  Déclarations :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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APPROVAL APPROBATION 

Hungary Hongrie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 March 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 28 mars 2012 

Date of effect: 28 March 2012 Date de prise d'effet : 28 mars 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 28 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 28 mars 2012 
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No. 49399. Canada and Romania No 49399. Canada et Roumanie 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY BE-

TWEEN CANADA AND ROMANIA. OT-

TAWA, 19 NOVEMBER 2009 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2817, I-49399.] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE 

LE CANADA ET LA ROUMANIE. OTTA-

WA, 19 NOVEMBRE 2009 [Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 2817, I-49399.] 

 

ADMINISTRATIVE AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE GOV-

ERNMENT OF ROMANIA FOR THE APPLICA-

TION OF THE AGREEMENT ON SOCIAL SECU-

RITY BETWEEN CANADA AND ROMANIA. 

BUCHAREST, 1 JUNE 2010 

ACCORD ADMINISTRATIF ENTRE LE GOUVER-

NEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-

MENT DE LA ROUMANIE POUR L'APPLICA-

TION DE L'ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE 

ENTRE LE CANADA ET LA ROUMANIE. BU-

CAREST, 1ER JUIN 2010 

Entry into force: 1 November 2011, in ac-

cordance with article 8 

Entrée en vigueur : 1er novembre 2011, 

conformément à l'article 8 

Authentic texts: English, French and 

Romanian 

Textes authentiques : anglais, français et 

roumain 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 6 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 

6 mars 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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No. 49400. Argentina and Australia No 49400. Argentine et Australie 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOV-

ERNMENT OF AUSTRALIA ON COOP-

ERATION IN THE FIELD OF EDUCATION 

AND TRAINING. BUENOS AIRES, 

26 MARCH 2001 [United Nations, Treaty Se-

ries, vol. 2817, I-49400.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT 

DE L'AUSTRALIE RELATIF À LA COO-

PÉRATION DANS LE DOMAINE DE 

L'ÉDUCATION ET DE LA FORMATION. 

BUENOS AIRES, 26 MARS 2001 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2817, I-49400.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 26 March 2011 Date : 26 mars 2011 

Date of effect: 26 March 2011 Date de prise d'effet : 26 mars 2011 

Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 9 March 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

9 mars 2012 
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No. 49429. European Communities 

and their Member States and Ta-

jikistan 

No 49429. Communautés euro-

péennes et leurs États membres et 

Tadjikistan 

PARTNERSHIP AND COOPERATION 

AGREEMENT ESTABLISHING A PART-

NERSHIP BETWEEN THE EUROPEAN 

COMMUNITIES AND THEIR MEMBER 

STATES, OF THE ONE PART, AND THE 

REPUBLIC OF TAJIKISTAN, OF THE 

OTHER PART. LUXEMBOURG, 

11 OCTOBER 2004 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2820, I-49429.] 

ACCORD DE PARTENARIAT ET DE COO-

PÉRATION ÉTABLISSANT UN PARTE-

NARIAT ENTRE LES COMMUNAUTÉS 

EUROPÉENNES ET LEURS ÉTATS 

MEMBRES, D'UNE PART, ET LA RÉPU-

BLIQUE DU TADJIKISTAN, D'AUTRE 

PART. LUXEMBOURG, 11 OCTOBRE 

2004 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2820, I-49429.] 

 

PROCÈS-VERBAL OF RECTIFICATION OF THE 

PARTNERSHIP AND COOPERATION AGREE-

MENT ESTABLISHING A PARTNERSHIP BE-

TWEEN THE EUROPEAN COMMUNITIES AND 

THEIR MEMBER STATES, OF THE ONE PART, 

AND THE REPUBLIC OF TAJIKISTAN, OF THE 

OTHER PART (WITH ANNEX). BRUSSELS, 

5 DECEMBER 2007 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE L'AC-

CORD DE PARTENARIAT ET DE COOPÉRATION 

ÉTABLISSANT UN PARTENARIAT ENTRE LES 

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LEURS 

ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET LA RÉPU-

BLIQUE DU TADJIKISTAN, D'AUTRE PART 

(AVEC ANNEXE). BRUXELLES, 5 DÉCEMBRE 

2007 

  

Authentic text: Hungarian Texte authentique : hongrois 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 
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[ HUNGARIAN TEXT – TEXTE HONGROIS ] 

 

HELYESBÍTÉSI DOKUMENTUM 

az egyrészről az Európai Közösségek és tagállamaik, 

másrészről a Tádzsik Köztársaság közötti 

partnerséget létrehozó 

partnerségi és együttműködési megállapodáshoz  

 

 

AZ EURÓPAI UNIÓ TANÁCSÁNAK FŐTITKÁRSÁGA mint az egyrészről az Európai 

Közösségek és azok tagállamai, másrészről a Tádzsik Köztársaság közötti partnerséget létrehozó, 

Luxembourgban, 2004. október 11-én aláírt partnerségi és együttműködési megállapodás (a 

továbbiakban: megállapodás) letéteményese, 

 

MEGÁLLAPÍTVA, hogy a megállapodás szövegének – melynek hitelesített másolatát 

2005. március 15-én az aláírók részére megküldték – magyar nyelvi változata tartalmazott néhány 

hibát, 

 

TÁJÉKOZTATVA a megállapodás aláíróit ezekről a hibákról, valamint a javítási javaslatokról, 

 

MEGÁLLAPÍTVA, hogy az aláírók egyike sem emelt kifogást, 

 

ELVÉGEZTE a mai napon a kérdéses hibák javítását, és összeállította ezt a helyesbítő 

jegyzőkönyvet, csatolva a megállapodás magyar nyelvi változatában végzett javításokat, amelynek 

másolatát a szerződő felek részére megküldik. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

PROCES-VERBAL OF RECTIFICATION 

of the Partnership and Cooperation Agreement 

establishing a partnership 

between the European Communities and their Member States, of the one part, 

and the Republic of Tajikistan, of the other part 

 

 

THE GENERAL SECRETARIAT OF THE COUNCIL OF THE EUROPEAN UNION, acting as 

the depositary of the Partnership and Cooperation Agreement establishing a partnership between 

the European Communities and their Member States, of the one part, and the Republic of 

Tajikistan, of the other part, signed in Luxembourg on 11 October 2004, hereinafter referred to as 

the "Agreement", 

 

HAVING ESTABLISHED that the text of the Agreement, a certified copy of which was 

transmitted to the Signatories on 15 March 2005, contained certain errors in the Hungarian 

version, 

 

HAVING INFORMED the Signatories of the Agreement of these errors and of the proposals for 

correction, 

 

HAVING ESTABLISHED that none of the Signatories has raised any objection, 

 

HAS UNDERTAKEN this day the correction of the errors in question and has drawn up this 

procès-verbal of rectification, the corrections of the Hungarian version of the Agreement being 

annexed thereto, a copy of which will be transmitted to the Contracting Parties. 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of the European Union – Traduction fournie par le Conseil de l'Union eu-

ropéene. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION 

de l'accord de partenariat et de coopération  

établissant un partenariat  

entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,  

et la République du Tadjikistan, d'autre part 

 

 

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, faisant office 

de dépositaire de l'accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les 

Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République du Tadjikistan, 

d'autre part, signé à Luxembourg le 11 octobre 2004, ci-après dénommé "accord", 

 

AYANT CONSTATÉ que le texte de l'accord, dont copie conforme a été notifiée aux parties 

signataires le 15 mars 2005, contenait des erreurs dans la version hongroise, 

 

AYANT PORTÉ À LA CONNAISSANCE des parties signataires de l'accord ces erreurs ainsi que 

les propositions de correction, 

 

AYANT CONSTATÉ qu'aucune des parties signataires n'a fait d'objection, 

 

A PROCÉDÉ ce jour à la correction des erreurs en question et a dressé le présent procès-verbal 

de rectification, les corrections de la version hongroise y étant annexées, dont une copie sera 

communiquée aux parties contractantes. 

 

 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of the European Union – Traduction fournie par le Conseil de l'Union eu-

ropéene. 
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PROTOCOL TO THE PARTNERSHIP AND COOP-

ERATION AGREEMENT ESTABLISHING A 

PARTNERSHIP BETWEEN THE EUROPEAN 

COMMUNITIES AND THEIR MEMBER STATES, 

OF THE ONE PART, AND THE REPUBLIC OF 

TAJIKISTAN, OF THE OTHER PART, TO TAKE 

ACCOUNT OF THE ACCESSION OF THE RE-

PUBLIC OF BULGARIA AND ROMANIA TO THE 

EUROPEAN UNION. BRUSSELS, 24 JUNE 

2008 

PROTOCOLE À L'ACCORD DE PARTENARIAT ET 

DE COOPÉRATION ÉTABLISSANT UN PARTE-

NARIAT ENTRE LES COMMUNAUTÉS EURO-

PÉENNES ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE 

PART, ET LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN, 

D'AUTRE PART, POUR TENIR COMPTE DE 

L'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGA-

RIE ET DE LA ROUMANIE À L'UNION EURO-

PÉENNE. BRUXELLES, 24 JUIN 2008 

Entry into force: 1 January 2010, in accord-

ance with article 4 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2010, confor-

mément à l'article 4 

Authentic texts: Bulgarian, Czech, Danish, 

Dutch, English, Estonian, Finnish, French, 

German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, 

Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, Ro-

manian, Slovak, Slovene, Spanish, Swedish 

and Tajik 

Textes authentiques : bulgare, tchèque, da-

nois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, 

français, allemand, grec, hongrois, italien, let-

ton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 

roumain, slovaque, slovène, espagnol, sué-

dois et tadjik 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the European 

Union, 7 March 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Conseil 

de l'Union européenne, 7 mars 2012 

Only the authentic English and French texts of the Proto-

col are published in this volume. The other authentic 

texts are not published herein, in accordance with 

article 12(2) of the General Assembly Regulations to 

give effect to Article 102 of the Charter of the United 

Nations, as amended, and the publication practice of 

the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du Proto-

cole sont publiés dans ce volume. Les autres textes 

authentiques ne sont pas publiés ici, conformément 

au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 

l'Assemblée générale destiné à mettre en application 

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le 

domaine des publications. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROTOCOL 

TO THE PARTNERSHIP AND COOPERATION AGREEMENT 

ESTABLISHING A PARTNERSHIP BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITIES 

AND THEIR MEMBER STATES, OF THE ONE PART, 

AND THE REPUBLIC OF TAJIKISTAN, OF THE OTHER PART, 

TO TAKE ACCOUNT OF THE ACCESSION OF 

THE REPUBLIC OF BULGARIA AND ROMANIA 

TO THE EUROPEAN UNION 
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THE KINGDOM OF BELGIUM, 

 

THE REPUBLIC OF BULGARIA, 

 

THE CZECH REPUBLIC, 

 

THE KINGDOM OF DENMARK, 

 

THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY, 

 

THE REPUBLIC OF ESTONIA, 

 

THE HELLENIC REPUBLIC, 

 

THE KINGDOM OF SPAIN, 

 

THE FRENCH REPUBLIC, 

 

IRELAND, 

 

THE ITALIAN REPUBLIC, 

 

THE REPUBLIC OF CYPRUS, 
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THE REPUBLIC OF LATVIA, 

 

THE REPUBLIC OF LITHUANIA, 

 

THE GRAND DUCHY OF LUXEMBOURG, 

 

THE REPUBLIC OF HUNGARY, 

 

THE REPUBLIC OF MALTA, 

 

THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS, 

 

THE REPUBLIC OF AUSTRIA, 

 

THE REPUBLIC OF POLAND, 

 

THE PORTUGUESE REPUBLIC, 

 

ROMANIA, 

 

THE REPUBLIC OF SLOVENIA, 
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THE SLOVAK REPUBLIC, 

 

THE REPUBLIC OF FINLAND, 

 

THE KINGDOM OF SWEDEN, 

 

THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND, 

 

hereinafter referred to as the "Member States", represented by the Council of the European Union, 

and 

 

THE EUROPEAN COMMUNITY AND THE EUROPEAN ATOMIC ENERGY COMMUNITY, 

 

hereinafter referred to as "the Communities", represented by the Council of the European Union 

and the European Commission, 

 

          

 of the one part, and  

 

THE REPUBLIC OF TAJIKISTAN, 

 

          

 of the other part, 

 

hereinafter referred to as "Parties" for the purposes of this Protocol, 
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HAVING REGARD TO the provisions of the Treaty between the Kingdom of Belgium, 

the Czech Republic, the Kingdom of Denmark, the Federal Republic of Germany, the Republic of 

Estonia, the Hellenic Republic, the Kingdom of Spain, the French Republic, Ireland, 

the Italian Republic, the Republic of Cyprus, the Republic of Latvia, the Republic of Lithuania, 

the Grand Duchy of Luxembourg, the Republic of Hungary, the Republic of Malta, the Kingdom 

of the Netherlands, the Republic of Austria, the Republic of Poland, the Portuguese Republic, 

the Republic of Slovenia, the Slovak Republic, the Republic of Finland, the Kingdom of Sweden 

and the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, (Member States of the 

European Union) and the Republic of Bulgaria and Romania concerning the accession of the 

Republic of Bulgaria and Romania to the European Union, which was signed in Luxembourg on 

25 April 2005 and is applied from 1 January 2007, 

 

CONSIDERING the new situation in relations between the Republic of Tajikistan and the 

European Union arising from the accession to the EU of two new Member States, which opens 

opportunities and brings about challenges for the cooperation between the Republic of Tajikistan 

and the European Union, 

 

TAKING INTO ACCOUNT the desire of the Parties to ensure the attainment and implementation 

of the objectives and principles of the PCA, 

 

HAVE AGREED AS FOLLOWS: 



Volume 2826, A-49429 

 242 

ARTICLE 1 

 

The Republic of Bulgaria and Romania shall be Parties to the Partnership and 

Cooperation Agreement establishing a partnership between the European Communities and their 

Member States, of the one part, and the Republic of Tajikistan, of the other part, signed in 

Luxembourg on 11 October 2004 (hereinafter the "Agreement") and shall respectively adopt and 

take note, in the same manner, as the other Member States, of the texts of the Agreement, as well 

as of the Joint Declarations, Exchanges of Letters, and Declaration by the Republic of Tajikistan 

annexed to the Final Act signed on the same date. 

 

 

ARTICLE 2 

 

This Protocol shall form an integral part of the Agreement. 

 

 

ARTICLE 3 

 

1. This Protocol shall be approved by the Communities, by the Council of the European 

Union on behalf of the Member States and by the Republic of Tajikistan in accordance with their 

own procedures. 
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2. The Parties shall notify each other of the completion of the corresponding procedures 

referred to in the preceding paragraph. The instruments of approval shall be deposited with the 

General Secretariat of the Council of the European Union. 

 

 

ARTICLE 4 

 

1. This Protocol shall enter into force on the same day as the Agreement, provided that all 

the instruments of approval of this Protocol have been deposited by that day. 

 

2. Where not all instruments of approval of this Protocol have been deposited by that date, 

this Protocol shall enter into force on the first day of the first month following the date of deposit 

of the last instrument of approval. 

 

3. Where not all instruments of approval of this Protocol have been deposited by the date of 

entry into force of the Agreement, this Protocol shall apply provisionally with effect from the date 

of entry into force of the Agreement. 

 

 

ARTICLE 5 

 

1. The texts of the Agreement, the Final Act and all documents annexed to it are drawn up in 

the Bulgarian and Romanian languages. 

 

2. They are annexed to this Protocol and are equally authentic with the texts in the other 

languages in which the Agreement, the Final Act and the documents annexed to it are drawn up. 
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ARTICLE 6 

 

This Protocol is drawn up in duplicate in the Bulgarian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, 

Finnish, French, German, Greek, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, 

Portuguese, Romanian, Slovene, Slovak, Spanish, Swedish and Tajik languages, each of these texts 

being equally authentic. 
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Съставено в Брюксел на двадесет и четвърти юни две хиляди и осма година. 

Hecho en Bruselas, el veinticuatro de junio de dosmile ocho. 

V Bruselu dne dvacátého čtvrtého června dva tisíce osm. 

Udfærdiget i Bruxelles den fireogtyvende juni to tusind og otte. 

Geschehen zu Brüssel am vierundzwanzigsten Juni zweitausendacht. 

Kahe tuhande kaheksanda aasta juunikuu kahekümne neljandal päeval Brüsselis. 

΄Εγινε στις Βρυξέλλες, στις είκοσι τέσσερις Ιουνίου δύο χιλιάδες οκτώ. 

Done at Brussels on the twenty-fourth day of June in the year two thousand and eight. 

Fait à Bruxelles, le vingt-quatre juin deux mille huit. 

Fatto a Bruxelles, addì ventiquattro giugno duemilaotto. 

Briselē, divtūkstoš astotā gada divdesmit ceturtajā jūnijā.  

Priimta du tūkstančiai aštuntų metų birželio dvidešimt ketvirtą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-nyolcadik év június huszonnegyedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fl-erbgħa u għoxrin jum ta' Ġunju tas-sena elfejn u tmienja. 

Gedaan te Brussel, de vierentwintigste juni tweeduizend acht. 

Sporządzono w Brukseli dnia dwudziestego czwartego czerwca roku dwa tysiące ósmego. 

Feito em Bruxelas, em vinte e quatro de Junho de dois mil e oito. 

Încheiat la Bruxelles, la douăzeci și patru iunie două mii opt. 

V Bruseli dňa dvadsiateho štvrtého júna dvetisícosem. 

V Bruslju, dne štiriindvajsetega junija leta dva tisoč osem. 

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäneljäntenä päivänä kesäkuuta vuonna kaksituhattakahdeksan. 

Som skedde i Bryssel den tjugofjärde juni tjugohundraåtta. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE 

À L'ACCORD DE PARTENARIAT ET DE COOPÉRATION 

ÉTABLISSANT UN PARTENARIAT ENTRE LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN, D'AUTRE PART, 

POUR TENIR COMPTE DE L'ADHÉSION DE 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET DE LA ROUMANIE 

À L'UNION EUROPÉENNE 
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LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

L'IRLANDE, 

 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 
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LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

LA ROUMANIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 
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LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

ci-après dénommés "États membres", représentés par le Conseil de l'Union européenne, et 

 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE 

L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

 

ci-après dénommées "Communautés", représentées par le Conseil de l'Union européenne et la 

Commission européenne, 

 

d'une part, et 

 

LA RÉPUBLIQUE DU TADJIKISTAN,  

 

d'autre part, 

 

ci-après dénommés "parties" aux fins du présent protocole, 
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VU les dispositions du traité entre le Royaume de Belgique, la République tchèque, le Royaume de 

Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la République d'Estonie, l'Irlande, la République 

hellénique, le Royaume d'Espagne, la République française, la République italienne, la République 

de Chypre, la République de Lettonie, la République de Lituanie, le Grand-Duché de Luxembourg, 

la République de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République 

d'Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, la République de Slovénie, la 

République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne) et la République de 

Bulgarie et la Roumanie concernant l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à 

l'Union européenne, qui a été signé à Luxembourg le 25 avril 2005 et qui est entré en vigueur le 1er 

janvier 2007, 

 

CONSIDÉRANT la situation nouvelle découlant pour les relations entre la République du 

Tadjikistan et l'Union européenne de l'adhésion à l'Union européenne de nouveaux États membres, 

qui crée des opportunités et entraîne des défis pour la coopération entre la République du 

Tadjikistan et l'Union européenne, 

 

COMPTE TENU de la volonté des parties de garantir la réalisation et la mise en œuvre des 

objectifs et des principes de l'APC, 

 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES: 
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ARTICLE 1 

 

La République de Bulgarie et la Roumanie sont parties à l'accord de partenariat et de coopération 

établissant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, 

et la République du Tadjikistan, d'autre part, signé à Luxembourg le 11 octobre 2004 (ci-après 

dénommé "accord") et respectivement adoptent et prennent acte, au même titre que les autres États 

membres, des textes de l'accord, des déclarations communes, des échanges de lettres et de la 

déclaration de la République du Tadjikistan annexés à l'acte final signé à cette même date. 

 

ARTICLE 2 

 

Le présent protocole fait partie intégrante de l'accord. 

 

ARTICLE 3 

 

1. Le présent protocole est approuvé par les Communautés, par le Conseil de l'Union 

européenne au nom des États membres et par la République du Tadjikistan, selon les procédures 

qui leur sont propres. 
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2. Les parties se notifient l'accomplissement des procédures correspondantes visées au 

paragraphe précédent. Les instruments d'approbation sont déposés auprès du Secrétariat général du 

Conseil de l'Union européenne. 

 

ARTICLE 4 

 

1. Le présent protocole entre en vigueur le même jour que l'accord, sous réserve que tous les 

instruments d'approbation de ce protocole aient été déposés avant ce jour.  

 

2. Si tous les instruments d’approbation du présent protocole n’ont pas été déposés avant 

cette date, le protocole entre en vigueur le premier jour du premier mois suivant la date de dépôt 

du dernier instrument d’approbation. 

 

3. Si tous les instruments d'approbation du présent protocole n'ont pas été déposés avant la 

date d'entrée en vigueur de l'accord, le protocole s'applique à titre provisoire à partir de la date 

d'entrée en vigueur de l'accord. 

 

ARTICLE 5 

 

1. Les textes de l'accord, de l'acte final et de tous les documents qui y sont joints sont établis 

en langues bulgare et roumaine.  

 

2. Ils sont annexés au présent protocole et font foi au même titre que les textes rédigés dans 

les autres langues dans lesquelles l'accord, l'acte final et les documents qui y sont annexés sont 

établis. 
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ARTICLE 6 

 

Le présent protocole est établi en double exemplaire en langues bulgare, tchèque, danoise, 

néerlandaise, anglaise, estonienne, finnoise, française, allemande, grecque, hongroise, italienne, 

lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, espagnole, 

suédoise et tadjike, chacun de ces textes faisant également foi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Pour le testimonium et les signatures, voir à la fin du texte authentique anglais.]
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